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, 63 et 64) 

Autres pièces obligatoires ICPE, première partie :  

PJ 60, 62, 63 et 68 
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1. RAPPEL DU CONTEXTE 
La SAS EOLIENNES DE L’HOTEL DE France porte et développe le projet éolien de l’Hôtel de France, 
sur la commune de Blain en terrain agricoles.. 

Une description détaillée du demandeur se trouve dans la présentation des capacités techniques et 
financières [*]. 

2. LES GARANTIES FINANCIERES 
[ART.D181-15-2 I) 8° DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT] 

Depuis la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement, les éoliennes relèvent 
du régime des installations classées pour la protection de l'environnement (ICPE). La même loi prévoit 
que la mise en service des éoliennes soumises à autorisation est subordonnée à la constitution de 
garanties financières par l'exploitant. 

Le démantèlement et la remise en état du site, dès qu'il est mis fin à son exploitation, sont également 
de sa responsabilité (ou de celle de la société mère en cas de défaillance).  

Le décret n°2011-985 du 23 août 2011 pris pour l’application de l’article L.553-3 du code de 
l’environnement définit les conditions de constitution et de mobilisation de ces garanties financières. Le 
décret introduit au code de l’environnement (ex. art R553-1 et suivants) est désormais codifié à l’article 
R. 515-101 et suivants du code de l’environnement.  

R515-101 : 

 « La mise en service d'une installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du 
vent soumise à autorisation au titre du 2° de l'article L. 181-1 est subordonnée à la constitution de 
garanties financières visant à couvrir, en cas de défaillance de l'exploitant lors de la remise en état 
du site, les opérations prévues à l'article R. 515-106. Le montant des garanties financières exigées 
ainsi que les modalités d'actualisation de ce montant sont fixés par l'arrêté d'autorisation de 
l'installation.  

■ Un arrêté du ministre chargé de l'environnement fixe, en fonction de l'importance des 
installations, les modalités de détermination et de réactualisation du montant des garanties 
financières qui tiennent notamment compte du coût des travaux de démantèlement.  

■ Lorsque la société exploitante est une filiale au sens de l'article L. 233-3 du code de commerce 
et en cas de défaillance de cette dernière la responsabilité de la maison mère peut être 
recherchée dans les conditions prévues à l'article L. 512-17. » 

R515-102 : 

 « Les garanties financières exigées au titre de l'article L. 515-46 sont constituées dans les 
conditions prévues aux I, III et V de l'article R. 516-2 et soumises aux dispositions des articles R. 
516-5 à R. 516-6. Le préfet les met en œuvre soit en cas de non-exécution par l'exploitant des 
opérations mentionnées à l'article L.515-106, après intervention des mesures prévues au I de 
l'article L 171-8, soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à 
l'égard de l'exploitant, soit en cas de disparition juridique de l'exploitant.  

 Lorsque les garanties financières sont constituées dans les formes prévues au e du I de l'article R. 
516-2, et que l'appel mentionné au I est demeuré infructueux, le préfet appelle les garanties 
financières auprès de l'établissement de crédit, la société de financement, l'entreprise d'assurance, 
la société de caution mutuelle ou le fonds de garantie ou la Caisse des dépôts et consignations, 
garant de la personne morale ou physique mentionnée au e susmentionné : 

■ soit en cas d'ouverture ou de prononcé d'une procédure de liquidation judiciaire à l'encontre 
du garant, personne physique ou morale, mentionné au e susmentionné ; 

■ soit en cas de disparition du garant personne morale par suite de sa liquidation amiable ou du 
décès du garant personne physique mentionné au e susmentionné ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933874&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834251&dateTexte=&categorieLien=cid
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■ soit en cas de notification de la recevabilité de la saisine de la commission de surendettement 
par le garant personne physique ; 

■ soit en cas de défaillance du garant personne physique, ou du garant personne morale 
résultant d'une sommation de payer suivie de refus ou demeurée sans effet pendant un délai 
d'un mois à compter de la signification de la sommation faite à celui-ci par le préfet. » 

R515-103 : 

 « Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent existantes à la 
date d'entrée en vigueur du décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des 
installations classées, pour y introduire les installations mentionnées à l'article L. 515-44, sont mises 
en conformité avec les obligations de garanties financières prévues à l'article L. 515-46, dans un 
délai de quatre ans à compter de la date de publication dudit décret. »  

R515-104 : 

 « Lorsque l'installation change d'exploitant, le nouvel exploitant joint à la déclaration prévue à 
l'article R. 181-47 le document mentionné à l'article R. 515-102 attestant des garanties que le nouvel 
exploitant a constituées. » 

L’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
du vent au sein d'une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation 
des installations classées pour la protection de l'environnement, tel que modifié par l’arrêté du 22 juin 
2020, précise les opérations couvertes par les garanties ainsi que les modalités de leur calcul.  

Ainsi, les opérations de démantèlement et de remise en état des installations comprennent : 

 « Le démantèlement des installations de production d’électricité, des postes de livraison ainsi que 
les câbles dans un rayon de 10 mètres autour des aérogénérateurs et des postes de livraison. 

 L’excavation de la totalité des fondations jusqu'à la base de leur semelle, à l'exception des éventuels 
pieux.  

 Par dérogation, la partie inférieure des fondations peut être maintenue dans le sol sur la base d'une 
étude adressée au préfet démontrant que le bilan environnemental du décaissement total est 
défavorable, sans que la profondeur excavée ne puisse être inférieure à 2 mètres dans les terrains 
à usage forestier au titre du document d'urbanisme opposable et 1 m dans les autres cas.  

 Les fondations excavées sont remplacées par des terres de caractéristiques comparables aux 
terres en place à proximité de l'installation. 

 La remise en état qui consiste en le décaissement des aires de grutage et des chemins d’accès sur 
une profondeur de 40 centimètres et le remplacement par des terres de caractéristiques 
comparables aux terres à proximité de l’installation, sauf si le propriétaire du terrain sur lequel est 
sise l’installation souhaite leur maintien en l’état. 

Les déchets de démolition et de démantèlement sont valorisés ou éliminés dans les filières dûment 
autorisées à cet effet. 

Au 1er juillet 2022, au minimum 90 % de la masse totale des aérogénérateurs démantelés, fondations 
incluses, lorsque la totalité des fondations sont excavées, ou 85 % lorsque l'excavation des fondations 
fait l'objet d'une dérogation prévue par le I, doivent être réutilisés ou recyclés. 

Au 1er juillet 2022, au minimum, 35 % de la masse des rotors doivent être réutilisés ou recyclées. 

Les aérogénérateurs dont le dossier d'autorisation complet est déposé après les dates suivantes ainsi 
que les aérogénérateurs mis en service après cette même date dans le cadre d'une modification notable 
d'une installation existante, doivent avoir au minimum : 

 après le 1er janvier 2024, 95 % de leur masse totale, tout ou partie des fondations incluses, 
réutilisable ou recyclable ; 

 après le 1er janvier 2023, 45 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable ; 

 après le 1er janvier 2025, 55 % de la masse de leur rotor réutilisable ou recyclable. » 

L’arrêté du 10 décembre 2021 vient modifier l’arrêté du 26 août 2011, déjà modifié par l’arrêté du 22 
juin 2020, concernant notamment le montant de la garantie financière :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000033933864&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 30 - Modifié par Arrêté du 10 décembre 2021 - art. 16 : 

« Le montant des garanties financières mentionnées à l'article R. 515-101 du code de l'environnement 
est déterminé selon les dispositions de l'annexe I du présent arrêté. Ce montant est réactualisé par un 
nouveau calcul lors de leur première constitution avant la mise en service industrielle. » 

Article 31 - Modifié par Arrêté du 10 décembre 2021 - art. 17 : 

« Dès la première constitution des garanties financières visées à l'article 30, l'exploitant en actualise le 
montant avant la mise en service industrielle de l'installation, puis actualise ce montant tous les cinq 
ans. L'actualisation se fait en application de la formule mentionnée en annexe II au présent arrêté. » 

Article 32 - Modifié par Arrêté du 10 décembre 2021 - art. 18 : 

« L'arrêté préfectoral fixe le montant de la garantie financière mentionné à l'article 30. » 

Annexe I - Modifié par Arrêté du 11 juillet 2023 - art. 1 :    

« CALCUL DU MONTANT INITIAL DE LA GARANTIE FINANCIÈRE : 

I.-Le montant initial de la garantie financière d'une installation correspond à la somme du coût unitaire 
forfaitaire (Cu) de chaque aérogénérateur composant cette installation : 

M = ∑ (Cu) 

où : 

-M est le montant initial de la garantie financière d'une installation ; 

-Cu est le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur, calculé selon les dispositions du II de l'annexe I 
du présent arrêté. Il correspond aux opérations de démantèlement et de remise en état d'un site après 
exploitation prévues à l'article R. 515-106 du code de l'environnement. 

II.-Le coût unitaire forfaitaire d'un aérogénérateur (Cu) est fixé par les formules suivantes : 

a) lorsque la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est inférieure ou égale à 2,0 MW : 

Cu = 75 000 

b) lorsque sa puissance unitaire installée de l'aérogénérateur est supérieure à 2,0 MW : 

Cu = 75 000 + 25 000 × (P-2) 

où : 

-Cu est le montant initial de la garantie financière d'un aérogénérateur ; 

-P est la puissance unitaire installée de l'aérogénérateur, en mégawatt (MW). 

III.-En cas de renouvellement de toute ou partie de l'installation, le montant initial de la garantie 
financière d'une installation est réactualisé par un nouveau calcul en fonction de la puissance des 
nouveaux aérogénérateurs. La réactualisation fait l'objet d'un arrêté préfectoral pris dans les formes de 
l'article L. 181-14 du code de l'environnement. » 

Annexe II - Modifié par Arrêté du 10 décembre 2021 - art. 20 : 

« FORMULE D'ACTUALISATION DES COÛTS 

 

Où : 

Mn est le montant exigible à l'année n. 

M est le montant initial de la garantie financière de l'installation. 

Indexn est l'indice TP01 en vigueur à la date d'actualisation du montant de la garantie. 

Indexo est l'indice TP01 en vigueur au 1er janvier 2011, fixé à 102,1807 converti avec la base 2010, en 
vigueur depuis octobre 2014. 
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TVA est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée applicable aux travaux de construction à la date 
d'actualisation de la garantie. 

TVAo est le taux de la taxe sur la valeur ajoutée au 1er janvier 2011, soit 19,60 % en France 
métropolitaine en 2021. » 

 

Dans le cas du projet du parc éolien des éoliennes de l’Hôtel de France, considérant des 
éoliennes d’une puissance unitaire de 3 MW, à titre indicatif, au 28 juillet 2025 ,  le montant des 
garanties financières à constituer aurait été de 390 065 € dans le cadre du projet de parc éolien 
de l’Hôtel de France. 

 
Par ailleurs, ces garanties financières seront constituées dans les conditions prévues aux I, III et V de 
l'article R. 516-2 et conformément à l’arrêté du 31 juillet 2012 relatif aux modalités de constitution de 
garanties financières prévues aux articles R. 516-1 et suivants du Code de l’Environnement. 

La SAS EOLIENNES DE L’HOTEL DE FRANCE s’engage à fournir, aux services de la Préfecture de 
Loire-Atlantique et préalablement à la mise en service du parc éolien de l’Hôtel de France, un document 
attestant de la constitution des garanties financières d’un montant de 390 065 € pour les 3 éoliennes. 
Cette somme sera actualisée tous les cinq ans selon la formule précisée à l’annexe 2 de l’arrêté du 26 
août 2011, modifié par les arrêtés précités du 22 juin 2020, du 10 décembre 2021 et du 11 juillet 2023.  

  

 
 

1 Dernier indice disponible de novembre 2024, paru au JORF le 16/01/2025, consulté le 28 juillet 2025 
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3. AVIS DES PROPRIETAIRES ET DU 

MAIRE SUR LA REMISE EN ETAT [ART. D181-15-2 I) 

11° DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT] 
L’art. D181-15-2 I) 11° du code de l’environnement stipule que « Pour les installations à implanter sur 
un site nouveau, l'avis du propriétaire, lorsqu'il n'est pas le pétitionnaire, ainsi que celui du maire ou du 
président de l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme, 
sur l'état dans lequel devra être remis le site lors de l'arrêt définitif de l'installation ; ces avis sont réputés 
émis si les personnes consultées ne se sont pas prononcées dans un délai de quarante-cinq jours 
suivant leur saisine par le pétitionnaire. ». 

Les éoliennes et le(s) poste(s) de livraison seront implantés sur les parcelles cadastrales suivantes : 

Elément Commune Section 
Numéro 
Parcelle 

Lieu-dit 
Surface  de 
la parcelle 

(m²) 
Chapitres 

E1 Blain 000-XO 11 L’Hôtel de France 25 040 3.2.1 

E1 Blain 000-BK 75 L’Hôtel de France 10 556 3.2.1 

E1 Blain 000-XO 28 L’Hôtel de France 24 617 3.2.1 

E2 Blain 000-XB 59 Grand Lande 4 720 3.2.2 

E2 Blain 000-XB 61 Grand Lande 4 510 3.2.2 

E2 Blain 000-XB 62 Grand Lande 5 825 3.2.2 

E2 Blain 000-XB 64 Grand Lande 2 066 3.2.2 

E2 Blain 000-XB 65 Grand Lande 6 005 3.2.2 

E2 Blain 000-K 390 Les Grandes Landes 8 253 3.2.3 

E3 Blain 000-K 321 Les Prinses Civelles 8 500 3.2.4 

E3 Blain 000-K 322 Les Prinses Civelles 3 888 3.2.4 

E3 Blain 000-K 323 Les Prinses Civelles 12 340 3.2.4 

PDL Nord Blain 000-XO 30 L’Hôtel de France  17 080 3.2.1 

PDL Sud Blain 000-K 324 Les Prinses Civelles  5 170 3.2.5 

Tableau 1 : Parcelles concernées par le projet (Source : ENGIE GREEN FRANCE) 

La compétence urbanisme est portée par la commune de Blain. Le maire de Blain est donc compétent 
à émettre un avis au sens de l’art. D181-15-2 I) 11° du code de l’environnement (cf. 3.1.). 

Les avis des propriétaires des terrains concernés et du maire de Blain sont joints ci-après (cf. 3.2).
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3.1. AVIS DU MAIRE DE BLAIN 
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3.2. AVIS DES PROPRIETAIRES DES TERRAINS 

CONCERNES 

3.2.1. SECTION : XO ET BK ; NUMEROS : 11 / 28 / 30 ET 75 
(BLAIN) 
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3.2.2. SECTION : XB ; NUMEROS : 59 / 61 / 62 / 64 / 65 
(BLAIN) 

 



27/80 
 

 

 



28/80 
 

 



29/80 
 

 

 



30/80 
 

 



31/80 
 



32/80 
 



33/80 
 

 



34/80 
 

 



35/80 
 

 



36/80 
 

 



37/80 
 

 



38/80 
 

 

 



39/80 
 

 

 

 



40/80 
 

3.2.3. SECTION : K ; NUMEROS : 390 (BLAIN) 
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3.2.4. SECTION : K ; NUMEROS : 321 / 322 / 323  (BLAIN) 
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3.2.5. SECTION : K ; NUMERO : 324 (BLAIN) 
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